
Il parait que la bibliothèque du parlement de Québec ne con-
tient pas màme le code civil. '

On attend qu'il-ait été approuvé par l'archevêque.

Séance du 10 Février.

M. le député Benoit demande que la bibliothèque du dépÉarte-
ment de l'instruction soit rétie à'celle du' parlement. .

M.'Chauveau répond 'que cte bibliothèqLie, nle comnprenant,
guère que des livres scient;ifques, serait complè tement inutile .
auxléibes'') s L

Ca'Va-de-sci: tout cequi est scientifique est déplacé àu par-
leient de Québec..

'M. Bénoit réplique qu'il n'a pas eu u instant l'idée d'augmien-
ter le 'nombre des livres afin que 'les mbres pussent rlii q'il
était trop bon- cat;holique pour. exprimr un tel v aiu, mais¯quil
ne l'avait fait que par motif d'économie, po épargnerl'emploi
de deux épousseteurs au lieu d'un.

i ** *ou;

Ce mot d'économie fait bondir sur leurs siéges les trois-quarts
des membres qui ne comprennent pas qu'on ose prononcer ce
mot en plein parlement.

L'un deux va même jusqu'à dire qu'il est cîuel et 'lâche de
profiter' ainsi de la frMaladie du trésorier à 'qui une diminution
dans les dépenses peut causer une émotion-fat;ale.'

Tout-à-coup on annonce un, message du Conseil Législatif.-
Le Conseil supplie les membres de. se rappeler que le n9 Fé

vrier étant un jour de jeûne, il convint de s'absteinr de toute'
discusion sur un sujet d'intérêt publc..

Une suave expression de béatitude 'cueille.ce messag, et;3e
ministère propose l'ordre dujour ainsi onçu:

«Il est expédient que le parlemn t local fasse l'achat'de cinq
cents exemplaires du Petit Albert eét 'de ouze cents exmplaires
des E:vercices de Netvaines, pour ouvrir l'esprit des députés qui
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